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Description générée automatiquement]03_RESUME_EXEMPLE		
Cours interentreprises, bloc 2
Journée de présence 7 – situation de travail 11 : « Organiser des élections et des votations »
Approfondissement sur l’organisation d’élections et de votations

Groupe 1 : perspective des cantons

Préparer des élections et des votations
Environ neuf mois avant une votation cantonale, les textes soumis au peuple sont préparés et examinés en prévision de la création du bulletin de vote cantonal. Parallèlement, on établit un calendrier pour la suite des opérations.

Au plus tard quatre mois avant le dimanche de la votation, les objets fédéraux sont communiqués à la Chancellerie d’État par la Chancellerie fédérale. Puis, le Conseil d’État édicte un arrêté sur les objets soumis à votation. Autrement dit, le pouvoir exécutif fixe les objets cantonaux et prend connaissance des objets fédéraux. Les textes soumis à votation font ensuite l’objet d’une publication, en général sur le site Internet de la Chancellerie d’État.

Il reste environ trois mois jusqu’au dimanche de la votation. Au cours de cette période, le bulletin de vote cantonal doit être créé et validé pour l’impression. Le titre de l’objet, le message relatif au vote et la vidéo explicative des objets cantonaux doivent également être saisis dans l’application VoteInfo. Cette application est un service de la Chancellerie fédérale, de l’Office fédéral de la statistique et de l’Office de la statistique du canton de Zurich. Elle permet aux électeurs de suivre en temps réel les résultats d’une votation et de se tenir au courant des tout derniers développements le dimanche du scrutin. 

Environ un mois et demi avant la votation, les messages et bulletins de vote cantonaux et fédéraux sont livrés aux centres d’emballage/communes. De leur côté, ceux-ci déposent les enveloppes de vote à la poste cinq semaines avant la votation, afin qu’elles soient envoyées aux électeurs suffisamment tôt.

Organiser le dimanche d’élection et de votation
Deux semaines avant le scrutin, la Chancellerie d’État envoie aux communes et au service compétent de l’administration de district un e-mail contenant des informations sur la votation et la préparation. De plus, on prépare le logiciel dans lequel les résultats seront rassemblés : les objets soumis à votation sont saisis et le logiciel est encore testé avant la votation. La Chancellerie d’État met en place son centre de vote pour le dimanche de votation. Autrement dit, elle définit le déroulement et les compétences internes. Tout est désormais prêt pour le scrutin.

Encadrer le dimanche d’élection et de votation
Le matin du dimanche de la votation, la Chancellerie d’État débloque et met à disposition des communes le masque de saisie du logiciel de saisie des données. En cas de problème, les communes peuvent s’adresser à leur préfecture. 

Dès que les résultats arrivent, à partir de 12 h, ils sont plausibilisés et traités dans le logiciel. 

En cas de résultats non plausibles ou de retards des communes, la Chancellerie d’État informe le service compétent de l’administration de district (par exemple, dans le canton de Berne, il s’agit des préfectures).

Les résultats sont exportés au fur et à mesure depuis le logiciel et transférés à l’Office fédéral de la statistique (OFS) via Sedex. « Sedex est l’abréviation de secure data exchange et est un service de l’Office fédéral de la statistique OFS. » (OFS 2022b). Dès que l’OFS a reconfirmé le résultat final cantonal, le logiciel est bloqué pour la saisie. De plus, la publication en continu dans l’application VoteInfo est stoppée.

La Chancellerie d’État réceptionne au fur et à mesure les procès-verbaux des communes et des arrondissements administratifs. Pour les objets de votation cantonaux, il existe un centre de presse à la Chancellerie d’État. 

Clore des élections et des votations conformément au protocole
Le lundi suivant le dimanche du scrutin, les résultats provisoires sont enregistrés sur une sauvegarde et on met à jour le site web contenant les informations destinées aux communes. Les communes reçoivent ainsi des informations sur la conservation des documents relatifs au vote.
Dans un délai de trois jours, on vérifie les procès-verbaux des communes et on y apporte d’éventuelles corrections. Vient ensuite le contrôle final définitif, à la suite duquel les résultats sont sécurisés au moyen d’une sauvegarde, puis de nouveau livrés et archivés via Sedex. Les messages et les bulletins de vote sont eux aussi archivés.
Plus rien ne s’oppose désormais à la publication des résultats définitifs. En règle générale, la publication se fait sur Internet et dans le bulletin officiel. Un délai de recours court à partir de la publication dans le bulletin officiel, pendant lequel les résultats peuvent encore être contestés. Passé ce délai, les résultats cantonaux sont officialisés par arrêté du Conseil d’État et un courrier contenant les résultats fédéraux définitifs est adressé à la Chancellerie fédérale.
Après l’expiration du délai de recours ou la clôture des recours en suspens, les communes sont informées qu’elles peuvent détruire les documents liés à la votation. 


Sources
· Office fédéral de la statistique (OFS) (2022a). VoteInfo. https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/politique/votations/voteinfo.html (consulté le 11 août 2022)
· Office fédéral de la statistique (OFS) (2022b). Sedex (www.sedex.ch). https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/registres/registre-personnes/sedex.html (consulté le 11 août 2022)


[bookmark: _Hlk112166604]Groupe 2 : secret du vote et principe du double contrôle
Le secret du vote, c’est-à-dire le principe voulant que le sens dans lequel une personne use de son droit de vote reste secret, est une disposition légale importante dont vous devez tenir compte lors de l’organisation d’élections et de votations. Le principe du double contrôle doit lui aussi toujours être respecté lors du dépouillement d’élections ou de votations. 

Secret du vote
Le secret du vote est déjà ancré dans la loi au niveau fédéral. Ainsi, l’art. 5, al. 7 de la Loi fédérale sur les droits politiques (LDP) stipule ceci : « Le secret du vote doit être sauvegardé ». 

Pour que le secret du vote soit garanti, celui-ci est toujours mentionné et protégé par la loi à d’autres endroits de la LDP. 
Par exemple, il est stipulé que...
· les cantons doivent fixer des dispositions assurant que le secret du vote soit également garanti en cas de vote anticipé,
· les cantons doivent édicter des dispositions relatives au vote par correspondance afin de garantir le secret du vote,
· le secret du vote doit être également garanti en cas de vote électronique,
· le secret du vote ne doit pas être violé lors d’évaluations statistiques relatives à des élections et à des votations. 

Au niveau cantonal aussi, il existe des dispositions légales visant à préserver le secret du vote. Par exemple, l’ordonnance relative à la loi sur les élections et les votations du canton de Bâle-Ville stipule que...
· le bureau de vote doit être fermé si, par exemple, le secret du vote est menacé en raison de la présence d’un grand nombre de votants,
· les représentants du bureau de vote doivent non seulement assurer le bon déroulement du vote à l’urne, mais aussi garantir le secret du vote. 

Si quelqu’un se procure, par des procédés illicites, des informations protégées par le secret du vote, il risque, selon le Code pénal (CP, art. 283), une peine pécuniaire, voire une peine privative de liberté pouvant aller jusqu’à trois ans. 

Mais comment le secret du vote peut-il être respecté si les voix doivent être comptées ? Grâce au module de connaissances, vous savez déjà que vous devez attirer l’attention des scrutateurs sur le secret du vote en leur rappelant qu’aucune information parvenue à leur connaissance dans le cadre du dépouillement ne doit quitter le bureau de vote. 

Afin de garantir le secret du vote, d’autres mesures sont prises avant et pendant le dépouillement. Ainsi, pour participer aux élections ou aux votations, les électeurs reçoivent toujours deux enveloppes : 
· L’enveloppe de vote : dans cette enveloppe sont placés les bulletins de vote et les bulletins d’élection remplis. 
· L’enveloppe-réponse : cette enveloppe (une enveloppe à fenêtre) sert à envoyer les documents aux électeurs et, le cas échéant, à les retourner. 

En cas de vote par correspondance, l’enveloppe de vote et la carte de légitimation sont replacées dans l’enveloppe à fenêtre. Lorsque les documents arrivent à la commune, vous ouvrez l’enveloppe à fenêtre et séparez la carte de légitimation de l’enveloppe de vote. Par la suite, les bulletins de vote et la carte de légitimation sont triés séparément. Ainsi, les scrutateurs ou les autres membres du bureau de vote ne peuvent pas savoir qui a voté quoi (dans le cadre d’une votation) ou pour qui (dans le cadre d’une élection). Si une personne se déplace jusqu’au bureau de vote pour participer au scrutin, elle apporte sa carte de légitimation et les bulletins de vote en vrac à l’urne. Là, la commune commence par vérifier la carte de légitimation. Si tout est en ordre, le scrutateur ouvre l’urne et les bulletins peuvent y être déposés anonymement. 

Principe du double contrôle
Le respect du principe du double contrôle pendant le dépouillement fait également partie de vos attributions. Le principe du double contrôle n’est pas, lui non plus, une simple mesure de précaution, mais est prescrit par la loi dans les ordonnances cantonales sur les droits politiques. 

Par exemple, l’art. 42 de l’ordonnance sur les droits politiques (ODP) du canton de Berne stipule ceci : 
« Les opérations qui peuvent avoir une influence sur le résultat du scrutin sont surveillées ou contrôlées par au moins un deuxième membre du bureau électoral. » 

Ce principe est formulé de manière encore plus détaillée dans l’ordonnance sur les droits politiques (ODP) du canton de Zurich. Ainsi, l’alinéa 20 stipule ceci : 

« Les opérations se déroulant à l’intérieur du bureau de vote susceptibles d’avoir une influence sur le résultat de l’élection ou de la votation ainsi que le traitement des enveloppes-réponses à la Chancellerie communale conformément à l’al. 37 sont surveillés ou contrôlés par au moins un deuxième membre du bureau de vote ou de l’administration municipale. 
Aucun membre du bureau de vote ne peut avoir accès seul aux bulletins d’élection et de votation et aux cartes de légitimation. »












Groupe 3 : documents d’élection et de votation et matériel de vote

Comme vous le savez déjà grâce au module de connaissances, les électeurs reçoivent avant chaque élection ou chaque votation des documents à titre informatif. La commune est responsable de l’envoi de ces documents. 
Documents d’élection et de votation
Au niveau fédéral, la rédaction des documents d’élection et de votation incombe à la Confédération. Au niveau cantonal, cette tâche est réalisée par les cantons. Outre les documents officiels de la Confédération, des cantons et des communes, il existe également des prestataires « privés », comme easyvote, qui créent une version simplifiée des brochures explicatives. Les communes peuvent les commander et les envoyer par exemple aux jeunes électeurs âgés de 18 à 20 ans. 
Au niveau communal, la commune a le devoir d’informer la population. Cela peut également se faire via des séances d’information ou le site Internet. Mais, la plupart du temps, une brochure explicative est rédigée. Pour cela, on recueille les intentions de vote pour et contre les objets soumis au vote (par exemple auprès des différents partis politiques). 

Il est prescrit que ces informations doivent être formulées de manière neutre. La commune ou la ville ne doit pas informer unilatéralement. Et cela même si la commune elle-même est favorable à un objet soumis à votation, par exemple dans le cas où elle souhaiterait construire un nouveau bâtiment scolaire. Quel que soit le niveau (communal, cantonal ou fédéral) concerné par le vote, la « position » du pouvoir exécutif et – si elle est disponible – du pouvoir législatif figure dans les informations. Par exemple, il est signalé que le Conseil des États a approuvé le projet par XX voix contre XX.

Matériel de vote
En plus de ces documents, les citoyens reçoivent le matériel de vote par l’intermédiaire de la commune : bulletins de vote et bulletins d’élection, carte de légitimation, enveloppes de vote. Non seulement les documents de votation et d’élection, mais aussi la conception de ces documents sont soumis à des prescriptions légales. 
Les cartes de légitimation (aussi appelées « carte de vote » ou « certificat de capacité civique » selon le canton) sont imprimées sur la base du registre électoral. On y trouve d’un côté l’adresse de l’électeur, de l’autre l’adresse de la commune ou de la ville. La date de la votation ou de l’élection doit elle aussi être indiquée. 

En Suisse, les électeurs reçoivent deux enveloppes avant chaque élection ou votation : 
· L’enveloppe de vote : dans cette enveloppe sont placés les bulletins de vote et les bulletins d’élection remplis. 
· L’enveloppe-réponse : cette enveloppe (une enveloppe à fenêtre) sert à envoyer les documents aux personnes ayant le droit de vote et, le cas échéant, à les retourner. 
Selon les cantons, il existe des prescriptions légales, notamment en ce qui concerne l’enveloppe-réponse ou la carte de légitimation. L’ordonnance sur les droits politiques du canton d’Argovie, art. 25, al. 4, stipule par exemple ceci : « L’enveloppe-réponse ou la carte de légitimation doit contenir les indications nécessaires sur la procédure à suivre pour le vote par correspondance. » 
Le canton de Zurich prescrit lui aussi d’autres informations et stipule par exemple que des informations complémentaires sur le vote par correspondance et le vote à l’urne doivent être imprimées sur les documents d’élection et de votation (ordonnance sur les droits politiques (ODP), art. 29). Il est toutefois aussi possible d’envoyer ces informations sur une fiche d’information complémentaire si nécessaire. 
Pour approfondir et illustrer ce thème, consultez les documents complémentaires relatifs à la carte de légitimation, à l’enveloppe de vote et à l’enveloppe-réponse. 
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